
Guide de dépôt d’une demande de subvention pour l’Appel à 

Projets Politique de la Ville 2018 & Ville Vie Vacances 2018 

 

1) Accéder à la plateforme Simpa 

 

 
 
- Identifiez-vous sur le portail SIMPA 
- En cas de perte de votre identifiant, envoyer un courriel à contact.simpa@paris.fr 
- Si vous avez perdu votre mot de passe, le lien en dessous de ‘valider’ vous enverra 
automatiquement un nouveau mot de passe sur la boite principale de l’association 
renseignée dans SIMPA Socle. Pensez à vérifier la boite ‘spam’ de celle-ci en cas de délai 
de réception du courriel. 



2) Compléter et mettre à jour son socle 

 

- Mettre à jour et/ou compléter les documents de votre association dans le socle à 

partir de la liste fournie ci-jointe dans « votre compte »/ « vos informations »/ 

« vos documents ». 

- Veillez à mettre à jour les informations du socle  (adresse du siège, bureau de 

l’association…) en vous assurant de disposer des pièces justificatives. 

 

 



Page d’accueil du téléservice « Subventions » : vous devez mettre à jour la rubrique « vos 

informations générales » avant de pouvoir saisir une demande 

3) Pour une demande de subvention concernant  l’Appel à Projets 

Politique de la Ville 

 
 Si vous avez préalablement déposé une demande à l’Etat via le site ADDEL, 

téléchargez le COSA propre à cette action. 

 Remplir le formulaire de demande Simpa et introduire ce dossier en pièce jointe 

de la demande dans Simpa. 

ATTENTION : Une fiche de présentation de votre projet, issue de ce formulaire sera 

présentée au Conseil de Paris lors du vote de la subvention.  

 

 

 



 

 

NB : Une procédure spécifique concerne les associations bénéficiant d’une CPO en 

cours (cf Annexe 3).  

 

4) Pour une demande de subvention concernant l’Appel à Projets 

Ville Vie Vacances  
 Déposer préalablement une demande VVV à l’Etat via le site ADDEL puis 

télécharger le COSA propre à chaque action  

 Remplir le formulaire de demande Simpa et introduire ce dossier COSA en pièce-

jointe de la demande dans Simpa ainsi que la fiche projet VVV 2018 (en annexe 

de la fiche jointe) et le bilan action 2017 en pièce-jointe de la demande dans 

Simpa. 

 RAPPEL: A la fin de l’action, déposer dans cette partie le BILAN de l’action.  

 Toute demande de subvention déposée dans le cadre de l’appel à projets 

2018 pour laquelle le bilan de l’action (qualitatif et comptable) de l’année 

2016 n’aura pas été déposé sur Simpa, ne sera pas examinée.  



Toute demande de subvention déposée dans le cadre de l’Appel à Projets 208 pour 

laquelle le bilan de l’action qualitatif et comptable de l’année 2016 n’aura pas été 

déposé sur Simpa ne sera pas examinée.  



 

ATTENTION : Vous devez cliquer sur « envoyer mes demandes » pour finaliser votre 

demande et sur « ENVOYER VOTRE DEMANDE » pour transmettre définitivement le 

dossier à la Mairie de Paris. Par la suite, vous pourrez suivre l’instruction de votre 

demande dans la rubrique « suivre mes demandes envoyées ». Si lors de l’instruction, le 

pôle subventions vous demande de modifier des informations, vous pouvez toujours 

ajouter tout document éventuel sans pour autant déposer une nouvelle demande.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5) Annexes 

Annexe 1 : Renseigner le numéro d’Appel à projets politique de la Ville sur SIMPA  
 
Le numéro d’AAP est composé de 8 caractères : 

- Les 4 premiers correspondent à l’année de l’appel à projets 
- Les 5ème et 6ème caractères précisent le n° d’arrondissement dans lequel le projet 

sera exécuté 
- Le 7ème caractère représente le numéro du quartier pour les 10ème, 18ème, 19ème et 

20ème arrondissements, sinon mettre 0 
- Le 8ème et dernier caractère représente le numéro du sous-axe du contrat de ville 

pour le projet présenté 
 
Comment définir le numéro du quartier ? 
 
Pour les arrondissements 11/14/17/multiquartiers, indiquer 0 pour le quartier 

 

Arrondissement Quartier Numéro 
10ème Buisson St Louis-Ste Marthe/Grande aux Belles 1 

Portes du 10ème 2 

13ème Clisson-Jeanne d’Arc/nationale 1 

Bédier- Boutroux/Oudinet-Chevaleret 2 

Kellerman-Paul Bourget 3 

Villa d’Este-Masséna 4 

Pour le 18ème  Porte Montmartre-Poissoniers-Moskova 1 

Blémont 2 

Porte de la Chapelle-Charles Hermite 3 

La Chapelle-Evangile 4 

Goutte d’Or 5 

Amiraux-Simplon 6 

Chapelle Sud  7 

Pour le 19ème Stalingrad-Riquet/Orgues de Flandres 1 

Michelet-Alphonse Karr-rue de Nantes-Rosa Parks et Mac 
Donald 

2 

Danube-Solidarité-Marseillaise et Algérie 3 

Chaufourniers 4 

Compans 5 

Pour le 20ème Belleville Amandiers Pelleport 1 

Portes du Vingtième 2 

 

 

 

 

 



Comment définir le sous-axe du Contrat de Ville ? 

 

Annexe 2 : Comment intituler votre demande de subvention pour l’Appel à Projets 

Politique de la Ville ? 

Afin d’améliorer le repérage des projets, nous vous demandons d’intituler dans le 

formulaire SIMPA votre demande de subvention de la même façon que pour le site 

ADDEL de l’Etat, c’est-à-dire que le libellé de votre action devra commencer par : 

 

 

 

Nota-bene : Comme pour la sélection du sous-axe du Contrat de Ville, le choix d’une 

seule thématique (référentiel national du CGET) ne sera pas limitant pour l’instruction 

de votre demande de subvention. Ainsi, un projet qui à votre sens serait sur plusieurs 

La thématique concernée par l’action+ l’intitulé de votre action (veillez à utiliser des mots 

clefs et à être concis) 



thématiques ne sera pas contraint dans son instruction par le fait que vous ayez à choisir 

une seule thématique. 

Annexe 3 : Comment récupérer mon dossier COSA sur le site ADDEL pour le déposer 

dans SIMPA ? 

Cette année, la phase de dépôt d’une demande de subvention se fait en deux temps : 

- Un premier temps sur le site ADDEL du CGET si vous sollicitez une subvention de 

la part de l’Etat 

- Dans un second temps, vous pouvez déposer votre demande à la ville de Paris sur 

la plateforme Simpa. 

Afin de faciliter cette procédure, nous vous conseillons de commencer par remplir le site 

de l’Etat. Lorsque vous aurez rempli chacune des actions que vous souhaitez présenter, 

vous devrez télécharger pour chaque action un dossier COSA pour ensuite le joindre sur 

la demande SIMPA. 

Étape ADDEL n°1 : sur la 

page « mes demandes »/ 

« vos demandes de 

campagnes en cours », 

sélectionner le dossier de 

l’année 2018. 

Étape ADDEL n°2 : dans 

la page « récapitulatif 

d’un dossier de 

demande », ne pas 

imprimer le COSA 

récapitulatif (en haut) 

mais descendre en bas de 

la page et sélectionner 

l’action précise. 

Étape ADDEL n°3 : dans 

la page de détail de 

chaque action, vous 

pouvez « imprimer » 

l’action, ce qui revient à 

éditer un COSA de l’action 

que vous pourrez transmettre à la mairie de Paris.  

Attention : Vous devez télécharger le COSA pour chaque action et non le COSA 

récapitulatif de l’ensemble des demandes.  



Annexe 3 : Les modalités de dépôt pour les associations bénéficiant d’une CPO en 

cours dans SIMPA 

 

L’intitulé de l’action doit être renseigné comme suite : CPO PDV- NOM association-

THEMATIQUE 

L’association doit répondre « non » à la question « Cette demande fait-elle suite à un 

appel à projets politique de la ville ? ». Elle ne renseigne donc pas de numéro d’Appel à 

Projets dans Simpa. 

Exemple : CPO PDV-STRATAJ’M- LIEN SOCIAL. 


